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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_15

AIDE À L'ACQUISITION D'ALARMES ET DE DISPOSITIFS ANTI-INTRUSION

RAPPORTEUR : Tarik KHEDDACHE

Les agents de police nationale et municipale mènent un travail considérable en matière de lutte
contre les cambriolages par intrusion dans les biens immobiliers des Givordins. Malgré ces
efforts,  le  nombre  de  cambriolage  demeurent  importants  sur  la  Commune.  On  dénombre
notamment 62 cambriolages sur  l’année 2024,  soit  12,8 % des faits  de délinquance sur le
territoire en augmentation d’environ 3 % par rapport à l’année 2023. 
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Ces actes portent  atteinte aux biens des habitants  et  leur  génère un réel  traumatisme.  En
complément  des  actions  menées  en  matière  de  police  municipale,  la  Commune  souhaite
accompagner au mieux les Givordins et les services de Police Municipale et Nationale. 

En ce sens, comme que l’y autorise la clause générale de compétence du Conseil Municipal
disposée  par  l’article  L2121-29  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil
Municipal  peut  octroyer  une aide si  celle-ci  est  motivée par  un intérêt  public  communal  et
répond aux besoins de la population.

La Commune propose ainsi une aide à l’acquisition d’alarmes et de dispositifs anti-intrusion par
les Givordins. Ces systèmes apportent un effet dissuasif permettant une meilleure protection de
ses habitants et de leurs biens et facilitant les missions exercées par les services de police, ce
qui relèvent manifestement de l’intérêt public de la Commune et des besoins des Givordins.

Cette aide prend la forme d’un pourcentage de 50 % de la dépense dans la limite de 100 €
maximum versé sur présentation d’un justificatif d’achat. Elle se limite à une seule demande par
bien immobilier à usage d’habitation.  Les acquisitions de ces systèmes doivent être réalisées
par facture acquittée auprès d’un professionnel entre le 1er avril 2025 et le 31 octobre 2025.
Les demandes pourront être déposées jusqu’au 31 octobre 2025.

L’octroi de chaque aide est conditionné à la signature de la convention ci-annexée.

Dans ces conditions, et conformément aux articles L.1111-2 et L2121-29 du code général des
collectivités territoriales,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la mise en œuvre d’une aide à l’acquisition de dispositif anti-intrusion
auprès des habitants Givordins ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  ci-
annexée avec chaque habitant demandeur ainsi que tout document relatif à la mise en
œuvre de ce dispositif ;

• DE DIRE que la dépense est imputée sur le budget de la Commune. 
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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